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	Temps d’échange avec les DOS : vigilance gestion crise Covid-19

 
	Participants : SGMCAS, DGOS, CCS
ARS Auvergne-Rhône-Alpes
ARS Bourgogne-Franche-Comté

ARS Bretagne
ARS Centre-Val-de-Loire

ARS Grand Est 

ARS Guyane

ARS Haut de France

   ARS Ile-de-France 
ARS Normandie

ARS Nouvelle-Aquitaine

ARS Pays de la Loire

ARS Provence-Alpes-Côte d’Azur

ARS Occitanie

ARS La Réunion



	Date : Vendredi 21 août 2020
Heure de début : 13H45
Durée : 45 min
Lieu : Conférence téléphonique 
 
	


· Point juridique sur les autorisations exceptionnelles d'activités de soins pour faire face à l'épidémie de Covid-19 (Céline Castelain-Jedor, DGOS-R3)
Informations dans l’attente de la publication d’un arrêté modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19. Cet arrêté permettra de renouveler si nécessaire, les autorisations exceptionnelles accordées au printemps, voire d’en accorder de nouvelles. Les renouvellements restent soumis à un avis de la CSOS.

· Depuis le CTS, l’arrêté a été publié au JORF du 20/09 : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042345133

· Point d’actualité Tests (Stéphanie Decoopman, DGOS)
Derniers éléments de référence :

· Circulaire interministérielle (Intérieur/MSS) du 15 septembre 2020 relative à la priorisation des tests virologiques (RT-PCR).
· MINSANTE N°157 du 16/09/2020 sur l’actualisation de la doctrine de priorisation suite à l’augmentation des délais dans la prise de RDV que sur les rendus de résultats (-> révision et implication de la doctrine diffusée le 21 Août – MINSANTE n°150) avec 2 niveaux uniquement :
· Priorité 1 : examens à visée diagnostic (personnes disposant d’une prescription médicale, personnes ayant des symptômes compatibles avec la Covid-19 ou encore sujets « contact » et professionnels de santé et assimilés intervenant au domicile.

· Priorité 2 : examens à visée de dépistage (personnes souhaitant disposer d’un test dans le cadre d’un voyage, des dépistages préventifs organisés dans les établissements scolaires, services publics ou entreprise, sans lien avec un risque précisément identifié).

· MINSANTE N°159 sur le déploiement des tests antigéniques du 18/09/2020 :
L’arrêté publié au JO le 16/09/2020 autorise le déploiement de ces tests antigéniques en dehors des laboratoires de biologie médicale (sous forme de TROD). Cet arrêté permet l’utilisation de ces tests sur tout le territoire français dans le cadre d’opérations de dépistage massif autorisées par le ministère de la santé. 
Ces tests antigéniques seront actuellement utilisés uniquement dans le cadre d’opération de dépistage afin de soulager les tensions sur les capacités de dépistage. Déploiement du dispositif sous l’autorité des ARS, avec un reporting hebdomadaire au centre de crise sanitaire.
Questions/Observations des ARS: 
· Existe-t-il un frein juridique dans l’hypothèse où l’établissement ayant effectué la commande auprès de la centrale d’achat serait réticent à mettre à disposition ces tests sur de l’extrahospitalier ?
DGOS : le message sera passé auprès de la Conférence des CHU, les établissements seront au service de l’ARS en tant qu’opérateur.

· Quel impact sur la situation des aéroports ?
DGOS : modification de l’arrêté afin de ne plus indiquer l’utilisation du test virologique. 

· Quel rôle des laboratoires privés dans le déploiement de cette nouvelle stratégie ?

DGOS : réunion hebdomadaire avec les syndicats de laboratoire.
· Au regard des volumes importants de tests sérologiques réalisés à titre préopératoire avec un rétro planning fixe (-48h/-72h avant l’intervention chirurgicale qui ne sont pas explicitement ciblés dans la priorité 1. Pourra-t-on imaginer flécher les tests antigéniques vers ces patients dans des délais immédiats avant l’intervention de manière à fluidifier l’entrée à l’hôpital ?
DGOS : les tests antigéniques sont à la main des ARS dans le cadre de stratégies régionales sur lesquelles il y aura des échanges. Cette hypothèse pourrait être envisagée. 
· Quelle implication des médecins libéraux aujourd’hui ?

DGOS/CNAM ont des échanges prochains avec les médecins libéraux afin de redéfinir leur rôle et appui dans la gestion de la crise et les repositionner dans l’offre de soins (appel au 15 et au médecin traitant notamment).

· Les pharmaciens biologistes demeurent aujourd’hui très sollicités sur ces sujets ce qui peut générer des perturbations en termes de fonctionnement interne à l’ARS. Dans un même temps, les missions hors crise perdurent également (exemples : déploiement de l’applicatif dans la remontée du chiffre d’affaire des pharmacies qui nécessite un investissement important des équipes / problématique du décret sur les arrêtés PUI même si report de l’échéance). Nécessité d’être vigilent en terme de planification de l’ensemble des missions demandées aux ARS
· DGOS/Pôle ARS du SG : Invitation à faire remonter les éléments sur lesquels les DOS estiment qu’il y a une décorrélation au regard de la charge de travail actuelle liée à la crise afin d’arbitrer le sujet.
· Présentation de la chaine logistique sanitaire de crise (Iris Passy, DGOS et Antoine Gizardin, DGS) - Support de présentation à l’appui
Rappel élément de référence : MARS_n°2020_69 du 31 juillet 2020 sur l’approvisionnement en masque et équipements de protection individuels par les établissements de santé et les établissements médico-sociaux.

4 principaux canaux :
· Officines : canal en place et qui fonctionne auquel ont été ajoutés les masques

· Laboratoires 

· 250 principaux établissements publics de santé et OM servit directement par SPF

· Consortium : afin d’assurer une distribution plus fine aux 27 000 ES et ESMS. 

Ces canaux seront alimentés par le stock stratégique sous le contrôle de SPF. La particularité de ce dispositif est de passer d’un flux poussé à un flux tiré, organisé autour d’un portail de commande en temps de crise auprès duquel chaque établissement renseignerait ses besoins (avec un contingentement si nécessité).
Le consortium (RESAH/UniHA/La Poste) a une activité commerciale hors temps de crise pour laquelle il utilisera également le portail de commande. L’intérêt pour le ministère et les établissements est de disposer d’un outil qui va perdurer hors crise et qui sera opérationnel en cas de crise si nécessité de l’utiliser. Mise en œuvre opérationnelle prévue au 1er octobre.
Observation des ARS :

Nécessité de disposer de davantage de précisions sur ce nouveau schéma de distribution. Plusieurs questions demeurent (circuit de commande, modalités opérationnelles en lien avec la plateforme EPISTOCK, modalités de déclanchement de l’approvisionnement d’urgence etc.).
· Pôle ARS SGMCAS : recensement des questions des ARS en lien avec les interrogations qui remontent actuellement au centre de crise sanitaire afin d’approfondir les échanges d’ici la mise en œuvre opérationnelle.
Prochaine réunion prévue le :
Vendredi 2 octobre à 13h45 (audioconférence)
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